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Le samedi 20 avril, à l’initiative de l’APE « Les petits Loups des Cèdres » de 
nombreux habitants ont participé au Carnaval annuel qui s’est terminé par le 
brûlage de Monsieur Carnaval aux Arènes. 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

ENTRETIEN DES TROTTOIRS 

 
 
Rappel : L’arrêté municipal PM3/2016 dispose dans 
son article 3 relatif à l’entretien des trottoirs :  
« Les services techniques de la commune 
entretiennent régulièrement la voie publique. Toutefois, 
en dehors de ces actions, l’entretien des trottoirs et 
caniveaux incombent aux propriétaires ou locataires 
riverains de la voie publique. 
Ils sont tenus d’assurer le nettoyage des trottoirs et 
caniveaux sur toute la largeur au droit de leur façade et 
en toute saison. 
Le nettoyage concerne le balayage mais aussi le 
désherbage et démoussage des trottoirs. 
Le désherbage doit être réalisé soit par arrachage, 
binage ou tout autre moyen à l’exclusion des produits 
phytosanitaires et phytopharmaceutiques. 
 
Les déchets  collectés lors des opérations de 
nettoyage doivent être ramassés et traités soit avec les 
déchets verts soit avec la collecte ménagère. […] 
Ceux-ci ne doivent en aucun cas être jetés sur la voie 
publique ni dans les avaloirs des eaux pluviales. 

 

COLLECTE DES VEGETAUX ET 
ENCOMBRANTS 

 
Il n’y aura pas de collecte de végétaux et 
encombrants durant les mois de juin, juillet et août. 

 
CARTE D’ACCES 

 DECHETTERIES COMMUNAUTAIRES 
 

Pour obtenir la nouvelle carte d’accès (1 badge 
par foyer fiscal) vous devez vous rendre en mairie 
afin de remplir le formulaire avec les justificatifs 
suivants :  
- Justificatif d domicile de moins de 3 mois, 
- Copie de la/les cartes grises utilisées pour les 
dépôts en déchetterie et un extrait Kbis pour les 
professionnels. 

LA FIBRE OPTIQUE DANS LE GARD 
 
Le Conseil Départemental du Gard finance et 
pilote l’accès au très haut débit pour tous les 
gardois. 
La commune de CODOGNAN devrait être équipée 
début 2020. 
Tout opérateur qui avant cette date vous 
solliciterait ne serait pas légitime. 

 

 
 

Monsieur Philippe GRAS, Maire de CODOGNAN, 
 

le Conseil  Municipal, 
le Conseil Municipal des Jeunes, 

 
vous invitent à la cérémonie de commémoration de la capitulation de l’Allemagne, le mercredi 

8 mai à 10 heures 45 : dépôt de gerbes au monument aux morts suivi d’un apéritif 
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Dimanche 26 mai 2019 

Ouverture des bureaux de vote : 8 heures à 18 heures 
 

 
Les députés européens sont élus au suffrage universel direct tous les cinq ans. 
Actuellement, le Parlement européen est composé de 751 eurodéputés.  Un chiffre qui doit, 
si le Brexit a lieu d'ici là, passer à 705 après les élections européennes de mai 2019.  

 
Avec le départ du Royaume-Uni de l'Union européenne, 73 eurodéputés britanniques 
doivent quitter le Parlement européen. 27 sièges seront alors redistribués à d'autres pays, 
les 46 autres étant gardés en réserve en cas d'élargissement de l'UE. Le Parlement 
européen comptera alors 705 députés européens dont 79 députés français.  
 
Documents pour voter : carte électorale et pièce d’identité avec photographie (carte 
nationale d’identité, passeport, carte vitale, carte de combattant, carte d’invalidité, permis 
de conduire …) 

 
 
 
      

Le C.C.A.S de Codogan, par l’intermédiaire de MONALISA, s’est engagé dans l’opération 
« Regarde-moi » initiée par Les Petits Frères des Pauvres. Une exposition dans les rues de 

Codognan aura lieu du 11 mai au 1er juin 2019. 
 

Un vernissage aura lieu le mardi 14 mai à 17 heures 30 à la mairie. 
 

 
 

LIEUX D’EXPOSITION 
A partir du 11 mai, 462 portraits affichés dans 20 communes Gardoises : Bagnols sur Cèze, Barjac, Bessèges, 
Codognan, La Grand Combe, Le Grau du Roi, Meyrannes, Nîmes, Poulx, Redessan, Robiac Rochessadoule, 
Saint Ambroix, Saint Denis, Saint Laurent des Arbres, Saint Jean de Maruejols et Avéjan, Saint Paulet de 
Caisson, Saint Victor de Malcap, Serhnac, Uzès, Vauvert.  
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Samedi 11 et dimanche 12 mai  
 Kermesse du Club « Les Amis du Bon Vieux » Temps à la salle Maison du Peuple. 

 

 
 

 

 

MANIFESTATIONS 


